La réforme annoncée du droit pénal des mineurs auteurs d’infractions

Paris, le 30 août 2009
I. Le cadre

Daté du 28 mars 2009 circule un avant projet de « code de justice pénale pour les mineurs » (PCJPM), document de travail du ministère de la justice non encore adopté par le conseil des ministres.

Le calendrier gouvernemental prévoyait l’adoption en mars 2009 d’un projet de loi réformant l’ordonnance du 2 février 1945 sur l’enfance délinquante à la suite du rapport remis le 3 décembre 2008 par la commission présidée par le recteur Varinard et installée quelques mois plus tôt par Rachida Dati, garde des sceaux. Le gouvernement est donc en retard sur son calendrier initial.

La ministre de la justice a rapidement approuvé ce rapport Varinard ; en revanche, le premier ministre a désavoué publiquement l’idée d’incarcérer des enfants à 12 ans.

Ce PCJPM - mal écrit et contenant des incongruités juridiques - a d’ores et déjà suscité de nombreuses réactions hostiles de la part des professionnels de la justice. Même s’il réaffirme les grands principes du droit pénal des enfants, il s’agit moins d’une n ième réforme du texte de 1945 que d’une véritable refondation du droit pénal des mineurs. Il répond globalement à l’attente de  la ministre elle-même dans le droit fil de ce qui avait été avancé par l’ancien ministre de l’intérieur candidat à la présidence de la République.

On peut penser que la non présentation, de ce texte au parlement en juin 2009 comme prévu n’est qu’un retard pris pour des causes politiques – le départ de Mme Dati – et destiné à être rattrapé cet automne.

II. Les enjeux

· Un texte nécessaire ? Juridiquement cette réforme ne s’impose pas. La question posée à la justice des enfants n’est pas celle d’une nouvelle loi, mais celle de moyens encore insuffisants pour le mettre en œuvre et de la confiance envers les professionnels.

· Un texte utile pour lutter contre l’insécurité ? 

· Contre la récidive : au profit d’une réponse à l’acte, on met à bat un système qui s’inscrit sur le travail en profondeur pour chaque enfant. On ne peut qu’échouer. 

· Contre la primo délinquance : on ne répondra toujours pas à la question de l’insécurité puisqu’on s’attache seulement à la lutte contre la récidive et non  pas à la prévention du premier passage à l’acte. L’opinion sera frustrée.
· Pour quel impact ? Cette réforme s’inscrit dans le mouvement de transfert de la gestion des populations difficiles par les collectivités locales dans la mesure où la justice, en théorie, n’interviendra plus pour les moins de 13 ans renvoyant les maires à prendre les mesures qui s’imposent. La commission Varinard suggère aux maires de se doter de structures coercitive En arrière fond la redistribution des pouvoirs entre l’Etat et les collectivités locales  - à l’Etat les fonctions régaliennes, aux collectivités locales le social - avec notamment le transfert de la police et de la justice de proximité aux élus. (Conf. le projet de reforme Balladur). La motivation est idéologique (trop d’Etat) mais aussi financière (l’Etat se désengage).
Cette réforme est pour partie conditionnée également par le débat sur le devenir du juge d’instruction (commission Léger) : elle s’inscrit dans le mouvement de renforcement des pouvoirs du parquet qui désormais devient juge de l’ordre public à court terme sous contrôle des juges du siège. Mais d’autres éléments de contexte judiciaire qui éclairent cette réforme : la question de l’exécution des décisions de justice (rapport Warsman) et celle de la place des victimes.
III. Le contexte

La délinquance juvénile explose-t-elle ou se transforme-t-elle au point de justifier une relution ? ?

Le dossier de l’insécurité est régulièrement ouvert notamment en période préélectorale avec un impact quasiment assuré sur l’opinion (on cible les échecs, pas les réussites); ce qui ne signifie pas que les problèmes de sécurité doivent être gommés ou négligés.

Les « jeunes » (on amalgame les  moins et les plus de 18 ans) sont régulièrement visés comme source d’insécurité. On s’attache spécialement aux moins de 18 ans – les enfants au sens du droit – pour fustiger l’affaiblissement des valeurs d’autorité et de respect, mettre en cause « certains » parents, les familles vivant dans « certains » quartiers populaires pour ne pas viser directement une « certaine » immigration.

Il est de fait que depuis les années 80 la part prise par les moins de 18 ans dans la délinquance générale a augmenté passant de 14 % en 1970 à 20, 5% en 1999. Observation :  à 80% la délinquance reste d’abord le fait des majeurs.
La part prise par les moins de18 ans dans les actes de délinquance de rue peut monter à 50%n sinon même plus dans certains quartiers. Indéniablement si la délinquance des enfants reste d’abord une délinquance d’appropriation, elle est de plus en plus violente (on agresse quand on vole) et s’y ajoutent les actes d’incivilité chronique comme les outrages et autres agressions d’agents d’autorité, les violences « gratuites » et les violences sexuelles.

Mais –  qui le dit ? – que cette tendance à la hausse est inversée depuis 2000 : conf. les chiffres du ministère de l’intérieur publiés dans le Monde du 28 novembre 2008. Il est actuellement de 17,8%. 

Les efforts menés depuis 1990 paient.

· Des réformes juridiques sont intervenues : L’ordonnance du 2 février 1945 a été adaptée une quarantaine de fois au bas mot depuis 1945 dont 5 fois au moins entre 2002-2007 (notamment Perben 1 et Perben 2, puis par la loi du 5 mars 2007 sur la prévention de la délinquance portée par le ministère de l’intérieur et celle sur la récidive d’août 2007.
· Les moyens bloqués en 1989 (gouvernement Chirac, ministère Chalandon) ont été réalimentés singulièrement à partir de 1998 – ministère Mme Guigou), mais le retard pris reste important (en permanence 4000 mesures éducatives non exécutées. En 1998 le virage de la »contrainte éducative » a été pris qui se traduit aujourd’hui par 100 Centres de placement immédiat et Centres éducatifs renforcés (10 places chacun) et autres 40 Centres éducatifs fermé (de 10 places) quand la prison moderne, aspire à être éducative (6 EPM de 60 places). 
· Surtout les pratiques judiciaires ont évolué dans les juridictions pour adapter les réponses aux problèmes rencontrés et la loi les a ensuite reprises, preuve que l’ordonnance de 1945 n’est pas un obstacle.

Conclusion : globalement la réforme proposée ne s’impose pas techniquement, mais répond uniquement à des enjeux idéologiques et politiques (tenir une promesse de campagne). Le projet idéa
l était d’abaisser la majorité pénale à 16 ans (« Les enfants d’aujourd’hui ne sont pas ceux d’hier ») comme jusqu’en 1906, mais cela n’était pas possible ou en finir avec l’excuse atténuante de minorité. 

En tout cas l’ordonnance de 1945 est devenue un symbole politique qu’on veut effacer … quitte à en reprendre l’essentiel.
IV. Quels étaient les objectifs assignés à la commission Varinard ?

1. Moderniser la terminologie, toiletter les textes et simplifier
Des efforts s’imposent effectivement. 

· Des concepts sont ont vieilli (admonestation, liberté surveillée ou remise à la famille)

· Des dispositifs sont incompréhensibles du fait même du législateur. Ex. : quelle différence entre le stage de citoyenneté (sanction éducative) et les stages d’éducation civique (peine) ? 
· On a complexifié à l’extrème : Ex. : En 2002 on a introduit sans succès  les sanctions éducatives à côté des mesures éducatives et des peines. 

2. Garantir une réponse judiciaire, rapide et graduée

· Garantir une réponse : Ignoré des politiques, le taux de réponse de la justice aux affaires qui lui sont soumises est de 89,9% (2007) soit plus que pour les mineurs. On ne classe donc plus que 10% des procédures (pour 40% en 1970). A chaque acte (connu), une réponse judiciaire, d’où à partir de 1992 le développement de la « troisième voie » ou alternatives aux poursuites sous l‘égide du parquet qui traite aujourd’hui 60% des cas

· Une réponse rapide ? La encore les dispositions ont été prises pour que les affaires ne trainent pas. Quatre illustrations :

· L’introduction en 1996 de la COPJ pour mise en examen ou pour jugement aujourd’hui très utilisée

· L’introduction en 2002 de la procédure devenue en 2007 de présentation immédiate (PPI) équivalant à peu près à la comparution immédiate pour les majeurs

· La possibilité de demander au juge sous contrôle de la cour d’appel un jugement à bref délai

· Enfin la pratique de déferement au sortir de la garde à vue : 1 cas sur 2 à Bobigny

· Une réponse graduée :

Comment avoir une échelle plus complète que celle existante : avant7/8 ans (mesures éducatives civiles), avant 10 ans (idem + mesures éducatives pénales), de 10 à 13 (idem + sanctions  éducatives) , de 13 à 16 (idem + peines possibles mais atténuation de responsabilité absolue, à partir de 16 (idem + atténuation de responsabilité pénale relative , à partir de 18 ans (pleine responsabilité pénale ) ?
3. Garantir une sanction

Pour l’ordonnance du 2 février 1945 (art. 2) le principe est la mesure éducative, l’exception la sanction

En 2007 sur 70 000 mesures prononcées par les tribunaux pour enfants :

· 6 000 peines de prison ferme

· 15 000 peines de prison avec sursis simple ou sursis mise à l’épreuve

· 5 000 amendes

· 4 000 TIG
· 1500 sanctions éducatives
L’exception a aujourd’hui bon dos 

Maintenant de fait les incarcérations ont globalement baissé (6000 en 1980, 3500 en 2007) certainement du fait de l’amélioration de l’offre éducative.
Conclusion : les objectifs  assignés sont déjà tenus ; les problèmes sont ailleurs (ex. : arrêter les délinquants,  mettre en œuvre les mesures éducatives, deux responsabilités gouvernementales)

Au total l’ordonnance de 1945 rénovée est opérationnelle et les tribunaux efficace : moins d’un tiers des jeunes délinquants avant 18 ans le sont après ; ’efficacité est réelle (ex. la non réitération par les jeunes pris par la troisième voie est de plus de 80%). Qui le dit ? Déjà qui le sait ?
V. Quelles sont les conclusions du rapport Varinard ?

Sans surprise les conclusions répondent à la commande : le rapport est largement inspiré par la Chancellerie, mais doit tenir compte du Conseil Constitutionnel (Décision du 28 août 2002) et des termes de la Convention internationale sur les droits de l’enfant (CIDE art. 37 et 40) sachant que la France passait en juin 2009 à Genève devant un Comité des experts déjà très inquiet sur le projet de réforme annoncé.

A un détail près auquel tenait beaucoup le président de la République :  n’est pas retenue l’idée de deux juges des enfants, l’un au pénal et l’autre pour les enfants en danger (retour sur avant 1958),  mais la P.J.J. continuera de se désengager du civil et, à terme, le juge des affaires familiale soulagera le juge des mineurs pour que celui-ci se consacre au pénal.
Parmi quelques 70 propositions dont plusieurs sont déjà en place (ex : la généralisation des Bureaux d’exécution des peines) le rapport Varinard propose
1) de réaffirmer les grands principes du droit pénal des mineurs (primauté éducative, atténuation de responsabilité, rôle des parents, défense obligatoire, place du jeune, etc.) à un près, essentiel : l’instruction ne sera plus obligatoire. Là est tout le ressort de révolution engagée  car ce temps de l’instruction est aujourd’hui mis à profit, non seulement pour faire la vérité sur les faits et la personne du jeune, mais pour le transformer. Idéalement le jeune qui a été délinquant ne doit plus l’être le jour de son jugement grâce au travail social. Varinard après Warsman estime que ce temps est perdu. Le parquet instruira et le juge «des mineurs » sera désormais appelé à juger vite car il n’aura plus à « travailler » la situation du jeune.
2) de confirmer l’application des réformes sur l’atténuation de responsabilité de 2007 pour les plus de 16 ans (le retrait est facilité pour les juges et parfois obligatoire, sauf au juge à oser s’y opposer) et celles sur les peines-planchers applicables aux mineurs. On peut ainsi condamner à perpétuité un jeune criminel de 16 ans comme le serait un majeur.
3) D’avoir un code de justice dédié à la justice pénale des mineurs ; on passe donc d’un texte consacré à l’enfance délinquante (1945) à un texte consacré à la justice (2009), ce qui fait dire que le texte proposé est bien un texte de procédure sans souffle et sans ambition. Désormais on aura trois préoccupations : le mineur, la  société et les victimes. On aurait du proposer un code (civil et pénal) du droit de l’enfance.
4) De  moderniser la terminologie
· on aura désormais deux types de réponses :  les sanctions éducatives (mesures éducatives et sanctions éducatives de 2002 rectifiées 2007) et les peines

· à l‘égard des mineurs on veut s’inscrire dans le registre de la sanction :  un acte, une sanction

· les enfants sont qualifiés de mineurs  (pas compassion avec les mineurs quand on en a trop à l‘égard des enfants !) 

5) un tribunal La simplification conduit à créer un tribunal pour enfants à juge unique (pour les faits valant 5 ans au plus) et correctionnel pour mineurs récidivistes de 16 ans ou ceux qui arrivent majeurs au moment d’être jugés. A travers ce tribunal où ne siègerait qu’un juge des enfants on veut compenser le fait qu’on se ne peut pas aller comme prévu à l‘abaissement de la majorité à 16 ans.
6) Pour répondre à la CIDE (art. 40) on fixe un seuil d‘âge sous lequel il ne pourra pas y avoir de poursuite pénale puisque l’enfant sera censé ne pas avoir le discernement. Jusqu’ici on évaluait  au cas par cas en estimant qu’à partir de 7-8 ans le discernement pouvait être acquis. La commission propose de systématiser à 12 ans. Avant cet âge le maire sera donc mobilisé. A Bobigny cela représente environ 7% des cas traités. Ce systématisme oblige à avoir une politique.
7) Mais en revanche à cet âge de 12 ans les juridictions pour mineurs pourront indifféremment prononcer, séparément ou ensemble, des sanctions éducatives et des peines même si les peines doivent rester exceptionnelles. Où est l’objectif affiché de réponses graduées ?
8) L’incarcération ne sera plus possible avant 14 ans, sauf affaires criminelles. Nota : jusqu’en 1989 la détention provisoire était possible à partir de 10a sn en matière criminelle. Les affaires criminelles de moins de 13 ans sont rarissimes.

9) Limiter la durée des mesures éducatives soit  pendant la phase pré juridictionnelle, soit post sentencielle (défiance à l‘égard des travailleurs sociaux).
10) Inciter à user de la césure du procès pénal : il décidera sur la culpabilité et sur les intérêts civils, mais devra prononcer rapidement une sanction

11) Légaliser le recours au dossier de personnalité des enfants apparu récemment dans les tribunaux pour servir aux juges et … au parquet.
12) Garantir la mobilisation des parents avec notamment une amende pour non comparution
VI. En quoi le PCJPM se distancie-t-il du rapport Varinard ?

L’essentiel des préconisations Varinard sont reprises. De même sont reprises les principales dispositions (sauf l’instruction obligatoire car il faut juger vite, sous entendu juger fort ce qui ne signifie pas incarcérer, mais éloigner.) de l’ordonnance de 1945. 

Le PCJPM ne repend pas la création de tribunal correctionnel pour mineurs (risque d’anticonstitutionnalité). Le tribunal pour enfants à juge unique ne pourra pas prononcer de peines supérieure à 6 mois fermes  et se voit refuser l’exécution provisoire.
Il fixe à 13 ans et non à 12 ans le seuil d’imputabilité et de discernement légal. Il prévoit  un dispositif  usine à gaz et assez surprenant sur le plan juridique pour les moins de 13 ans qui auraient commis des faits illégaux occasionnant des dommages :

- 
le parquet pourra saisir un juge des mineurs (pourquoi pas le juge civil classique ?) pour liquider ces dommages et intérêts. La victime n’a rien à y gagner
- 
Il pourra prendre des mesures à connotation éducative : la faute civile ressuscite quand on passait à un système de réparation civile?
- 
Il pourra saisir le  juge des mineurs en assistance éducative, mais sans aller jusque là, il pourra  requérir des peines oui des sanctions éducatives quoiqu’il n’y ai pas de dossier pénal ouvert !!!

13 ans devient l’âge à la foi de l’imputabilité d’un fait pénal, sauf démence, mais aussi de la peine d’emprisonnement

Dans le nouveau dispositif le parquet est plus que jamais maître du jeu

· Il oriente l’action policière sur certaines formes de délinquance, les lieux préoccupants ou des populations ciblées

· Il suit de près les procédures (le temps réel) et les jeunes (dossier de personnalité et suivi individualisé) 

· Il traite lui-même la majorité des situations (alternatives aux poursuites et composition pénale) ;

· S’il décide de poursuivre il le fait après avoir instruit le dossier : il cherche un juge pour obtenir une sanction, soit le juge de police, soit le J.M., soit le T.P.M. siégeant à juge unique, soit le T.P.M. ou la cour d’assises

· Il maitrise le temps : déferement, COPJ, bref délai ou P.P.I.
· Il veille à la mise en exécution des mesures.
Sur le plan technique, outre l’ignorance de l’institution judiciaire et de sa production et de ses potentialités cette réflexion traduit

· Une défiance à l’égard des magistrats (des juges mais aussi des procureurs qui ne doivent pas tomber dans les mêmes errements que les juges des enfants) et des travailleurs sociaux. La tendance lourde est bien évidemment de cantonner l’intervention des juges au seul acte de juger au profit du parquet dont le rôle est déjà majeur dans et hors la juridiction. Il y a aussi une défiance à l’égard du travail social dont on cantonne l’intervention
· Une méconnaissance de  la psychologie des enfants en cause. On croit que la peur de la sanction suffira à elle seul à dissuader un enfant de réitérer. Double erreur : 

· dans la toute puissance à l’égard des adultes il est convaincu qu’il ne sera jamais pris

· même à Lourdes la simple peur ne transforme pas une situation dégradée depuis des années

· Elle s’appuie sur une analyse erronée de la délinquance des jeunes : quand un enfant commet un délit il en commet 10 ; il est dans une séquence de vie où il est « en conflit avec la loi » ; c’est à cette situation qu’il faut s’attaquer, sur la durée avec des moyens de nature à transformer sa vie, y compris la fermeté.
· On néglige que même auteurs de faits gravissimes, et justement parce qu’auteurs de tels fait, les moins de 18 ans sont bien des enfants. La loi permet de les punir comme tels voire plus sévèrement que leurs complices adultes.
On démantèle un dispositif où le juge des enfants a pour objectif de transformer le jeune délinquant en un dispositif qui distribuera des sanctions à chaque acte. Pour quel résultat quand le problème à traiter est d’abord policier et ensuite éducatif
- le taux d’efficacité policier reste bas : un environ 30% sachant que seulement 20% des faits sont connus, soit au total une réponse possible dans seulement 6% des cas.

- les mesures éducatives ne sont pas toujours mises en œuvre et souvent tardivement

La déjudiciarisation pour les moins de 13 ans et les primo délinquants pose la question du transfert au maire des pouvoirs de justice quand ils ont déjà le droit de faire la loi (arrêtés municipaux) et de disposer d’une police municipale armée (on revient à 1788).

Conclusion : rien techniquement n’imposait cette révolution ; on ne sait pas vers quel équilibre on va. On s’inscrit dans la tendance actuelle : cantonner les juges et le travail social au nom d’une réponse immédiate car le délinquant sait pourquoi il délinque et donc aura peur de la répression (idéologie de la faute du XIX° siècle). 

La réforme proposée a l’intelligence de ne pas heurter de front les grands principes ; très habile elle s’attaque au ressort essentiel de la justice des enfants : la gestion du temps avec un slogan : « Aller vite sur chaque acte pour juger fort » ! C’est donc bien un virage à 180 degrés qui est proposé sous couvert de respecter le cadre ancien, Conseil Constitutionnel oblige. Ce dispositif inverse la tendance du XX° siècle où le droit pénal des enfants servait de référence au droit pénal des adultes (en quoi va substituer un droit pénal des enfants spécifique ?) ; et désormais on veut cantonner strictement l’enfance avant 16 ans.
Sans changer la loi, plus que jamais il fallait réunir les conditions d’application d’une loi qui est bonne come l’avançait la commission sénatoriale de 2002, faire confiance aux professionnels et déjà mieux savoir ce qu’ils produisent...
Note synthétique sur la réforme du droit pénal des enfants auteurs  - JP Rosenczveig      

